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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 21 septembre 2023
portant interdiction de rassemblement festif à caractère musical et interdiction de transport

de matériel de diffusion de musique amplifiée dans le département du Finistère

Le préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-2, L. 2215-1 et L. 2214-4 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-2 à R. 211-9
et R. 211-27 à R. 211-30 ;

Vu le décret n° 2002-887 du 3 mai 2002 modifié relatif à certains rassemblements festifs à caractère
musical ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral 29-2023-08-21-00005 du 21 août 2023 donnant délégation de signature à
M. Denis REVEL, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

Considérant que des informations portées à la connaissance des services de l’État indiquent qu’un ou
plusieurs rassemblements festifs à caractère musical de type rave-party ou tecknival pourraient être
organisés dans le département du Finistère, entre le 22 et le 25 septembre 2023 ; que ces événements
sont susceptibles de rassembler plusieurs milliers de personnes durant plusieurs jours consécutifs ;

Considérant qu’en application de l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, les rassemblements
festifs à caractère musical sont soumis à l’obligation de déclaration préalable auprès du préfet de
département ;

Considérant l’urgence à prévenir les risques d’atteinte à l’ordre et la tranquillité publics et les pouvoirs
de police administrative générale que le préfet tient des dispositions de l’article L. 2215-1 du code
général des collectivités territoriales ;

Considérant qu’aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet du Finistère, précisant le
nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par les organisateurs des
rassemblements mentionnés ci-dessus pour garantir la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité
publiques, alors même que les organisateurs en ont l’obligation au plus tard un mois avant la date
prévue du rassemblement ;

Considérant, que l’activité intense des services de secours et de sécurité dans le département en
période estivale ne permet pas de disposer des effectifs suffisants pour assurer la sécurité d’un
rassemblement festif à caractère musical non déclaré ;

Considérant que, dans ces circonstances, la nature et les conditions d’organisation de ces événements
sont de nature à provoquer des troubles graves à l’environnement ainsi qu’à l’ordre et à la tranquillité
publics ;
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Considérant que face à ces risques, il convient d’assurer la sécurité des personnes et des biens par des
mesures adaptées à la gravité de la menace ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Finistère,

ARRÊTE

Article 1  er   : La tenue de rassemblements festifs à caractère musical répondant à l’ensemble des
caractéristiques énoncées à l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure, autres que ceux
légalement déclarés ou autorisés, et la participation à ce type de rassemblements sont interdites sur
l’ensemble du territoire du département du Finistère du vendredi 22 septembre 2023 à 18 heures au
lundi 25 septembre 2023 à 8 heures.

Article 2 : Le transport de matériel ? sound system @ susceptible d’être utilisé pour une manifestation
non autorisée est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers (réseau national et réseau secondaire) du
département du Finistère du vendredi 22 septembre 2023 à 18 heures au lundi 25 septembre 2023 à
8 heures.

Article 3 : Toute infraction aux dispositions des articles 1er et 2 est passible des sanctions prévues par
l’article R. 211-27 du code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de
sa confiscation par le tribunal.

Article 4 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
• - d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
• - d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35044 Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois
par l’application internet ? Télérecours citoyen @ accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : Le directeur de cabinet du préfet du Finistère, les sous-préfets d’arrondissement, le directeur
départemental de la sécurité publique, la colonelle commandant le groupement de gendarmerie
départementale et les maires des communes du Finistère sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Finistère et transmis aux procureurs de la République près les tribunaux judiciaires de Quimper et Brest.

Le préfet,
Pour le préfet, et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé

Denis REVEL
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Arrêté préfectoral du 19 septembre 2023

Portant agrément de la société DEKRA Industrial SASU
pour la délivrance des certificats sanitaires des navires sur les ports de BREST et de ROSCOFF

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'Honneur

        Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L3115-1 et suivants et R3115-1 et suivants ;

Vu le  décret  n°2017-1867 du 29 décembre  2017 relatif  à  la  tarification  des  frais  occasionnés par  les
inspections  nécessaires  à  la  délivrance  des  certificats  de  contrôle  sanitaire  ou  des  certificats
d’exemption de contrôle sanitaire et des prolongations de certificat ;

Vu l’arrêté du 5 novembre 2013 fixant la liste des ports et aérodromes en application des articles R3115-6
et R3821-3 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 relatif aux modalités d'information de l'agence régionale de santé lors de
la  détection  par  les  personnes  ou  organismes agréés  de  sources  de  contamination  ou  d'infection
présentant un risque pour la santé publique à bord d'un navire ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 relatif aux modalités de délivrance des certificats de contrôle sanitaire,
des certificats d’exemption de contrôle sanitaire des navires et des prolongations de certificat ;

Vu l’arrêté du 15 février 2018 relatif à la tarification des frais occasionnés par les inspections nécessaires à
la délivrance des certificats de contrôle sanitaire ou des certificats d’exemption de contrôle sanitaire et
des prolongations de certificat ;

Vu l’instruction  n°  DGS/VSS2/DGAC/DMAT/DGITM/2018/51  du  28  février  2018  précisant  certaines
modalités de mise en œuvre du Règlement sanitaire international de 2005 ;

Vu le dossier de demande d’agrément déposé par la société DEKRA Industrial SASU le 02 août 2023 ;

Vu l’avis des services consultés (préfectures – SIDPC, DIRM NAMO) ;

CONSIDERANT que l’organisation mise en place par la société DEKRA Industrial SASU et les moyens dédiés
permettent d’assurer l’inspection des navires pour la délivrance des certificats sanitaires des navires sur les
ports de BREST et de ROSCOFF ;

Sur proposition de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Bretagne

ARRETE

Article 1
La  société DEKRA  Industrial  SASU  est  agréée  pour  la  délivrance  des  certificats  sanitaires  des  navires
(certificats de contrôle sanitaire, certificats d’exemption de contrôle sanitaire et prolongations de certificat) au
sens de l’article R3115-31 du code de la santé publique.

Cet agrément est valable pour les ports de BREST et de ROSCOFF. 
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Article 2
L’agrément est accordé pour une durée de 5 ans à compter de sa notification auprès de la  société DEKRA
Industrial SASU.
A son échéance, la société DEKRA Industrial SASU procède à une nouvelle demande d’agrément.

Article 3
Les certificats sanitaires des navires indiqués à l’article 1 sont délivrés par la société DEKRA Industrial SASU
dans les conditions administratives, techniques et économiques prévues par le code de la santé publique et ses
différents textes d’application, en particulier :

- les articles R3115-29 et R3115-30 du code de la santé publique ;
- le  décret  n°2017-1867 du 29 décembre  2017 relatif  à  la  tarification  des  frais  occasionnés par  les

inspections  nécessaires  à  la  délivrance  des  certificats  de  contrôle  sanitaire  ou  des  certificats
d’exemption de contrôle sanitaire et des prolongations de certificat ;

- l’arrêté du 28 décembre 2017 relatif aux modalités de délivrance des certificats de contrôle sanitaire ou
des certificats d’exemption de contrôle sanitaire des navires et des prolongations de certificat.

Article 4
Toute détection de sources de contamination ou d‘infection présentant un risque pour la santé publique lors
d’une inspection à bord d’un navire doit être portée à la connaissance de l’agence régionale de santé Bretagne
conformément à l’arrêté du 26 décembre 2017 relatif  aux modalités d’information de l’agence régionale de
santé.

Article 5
Le Préfet exerce un contrôle sur les personnes et organismes qu’il agrée et peut à ce titre, mettre en demeure,
suspendre  ou  retirer  le  présent  agrément  dans  les  conditions  de  l’article  R3115-39  du  code  de  la  santé
publique. 
Dans ce cadre, la société DEKRA Industrial SASU transmet annuellement son rapport d’activité à la préfecture
du Finistère et à l’Agence régionale de santé Bretagne.
La liste des personnels assurant la mission et les attestations des formations suivies en lien avec le domaine
sont jointes à ce rapport d’activité.

Article 6
Toute modification notable sur l’organisation et les moyens dédiés par la société DEKRA Industrial SASU pour
assurer la délivrance des certificats sanitaires des navires est portée avant sa mise en œuvre à la connaissance
du Préfet du Finistère et de l’Agence régionale de santé Bretagne qui apprécient si celle-ci est de nature à
remettre en cause l’agrément.
Toute  interruption  de  service  ou  difficultés  pour  assurer  l’activité  est  signalée  au  Préfet  du  Finistère  et  à
l’Agence régionale de santé Bretagne.

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et la directrice générale de l’agence régionale de santé
Bretagne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et dont copie sera adressée :

- aux capitaineries des ports de BREST et ROSCOFF ;
- au directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;
- au directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;
- au directeur général de la santé, sous-direction veille et sécurité sanitaires.

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

signé

Denis REVEL
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Voies et délais de recours -  Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet d’Ille et Vilaine. L’absence de réponse dans un délai
de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet  d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé - Direction
générale de la santé – Sous-direction VSS – 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP. L’absence de réponse dans un délai de quatre
mois vaut décision implicite de rejet.
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Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques 
et de l’Appui Territorial

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 22 SEPTEMBRE 2023           
PORTANT HABILITATION D’UN ORGANISME EN APPLICATION DU III 

DE L’ARTICLE L752-6 DU CODE DE COMMERCE

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L 752-6 et R752-6-1 à R752-6-3 ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et
du numérique ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des
commissions départementales d’aménagement commercial et aux demandes d’autorisation
d’aménagement commercial ;

VU l’arrêté ministériel du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de demande d’habilitation
pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L752-6 du code de commerce ;

VU la demande d’habilitation déposée dans son intégralité le 11 juillet 2023 par la SARL AEPE
GINGKO domiciliée 66 rue du Roi René à LA MÉNITRÉ (49250), pour réaliser l’analyse d’impact
des dossiers de demande d’autorisation d’exploitation commerciale pour le département du
Finistère ;

SUR proposition de M. le Secrétaire général de la préfecture du Finistère ;

ARRÊTE

Article 1 : 

L’habilitation n° HAI-29-2023-001 de la SARL AEPE GINGKO domiciliée 66 rue du Roi René à LA
MÉNITRÉ (49250) est accordée pour une durée de cinq ans, non renouvelable par tacite reconduction.
Elle est valable sur l’ensemble du territoire du département du Finistère.

Article 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au demandeur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et dont
copie sera adressée au directeur départemental des territoires et de la mer. 

Fait à QUIMPER, le 22 septembre 2023
Le Préfet,

pour le Préfet, le Secrétaire Général

signé
   

               François DRAPÉ

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 90 77 20 00
www.finistere.gouv.fr 1
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 21 SEPTEMBRE 2023

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE LA PÊCHE, DU RAMASSAGE, DU
TRANSFERT, DE LA PURIFICATION, DE L’EXPÉDITION, DE LA DISTRIBUTION, DE LA

COMMERCIALISATION DE TOUS COQUILLAGES, 
À L’EXCEPTION DES PECTINIDÉS 

ET PORTANT RESTRICTIONS À L’UTILISATION DE L’EAU DE MER
PROVENANT DE LA BAIE DE LANNION – PARTIE FINISTÉRIENNE

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil concernant les
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la
consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n° 1774/2002 (règlement relatif aux sous-
produits animaux) ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 232-1 ainsi que la partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr 1
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VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des
coquillages vivants ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-06-20-0003 du 20 juin 2023 portant classement de salubrité et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-08-21-00019 du 21 août 2023 donnant délégation de signature à
Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-08-30-00005 du 30 août 2023 donnant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REPHYTOX diffusé par l’IFREMER le 21 septembre 2023.

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les moules prélevées le 18
septembre 2023 au point S 032-P-072 Trébeurden-filières T dans la Baie de Lannion ont démontré leur
toxicité par la présence de toxines lipophiles à un taux de 302,4 µg/kg, supérieur au seuil sanitaire

µréglementaire fixé à 160 g/kg par le règlement (CE) 853/2004 ;

CONSIDÉRANT que les coquillages de la zone sont donc susceptibles d’entraîner un risque pour la
santé humaine en cas d’ingestion ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses effectuées par LABOCEA sur les coquilles Saint-Jacques
du gisement de Morlaix prélevées le 14 septembre 2023 au point S 033-Baie de Morlaix-large T ont
démontré leur non-toxicité par la présence de toxines lipophiles à un taux inférieur au seuil sanitaire

µréglementaire fixé à 160 g/kg par le règlement (CE) 853/2004 ;

CONSIDÉRANT que ces derniers résultats permettent d’exclure les pectinidés des mesures prévues par
le présent arrêté ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : FERMETURE DE LA ZONE

Sont provisoirement interdits, à partir du 21 septembre 2023, la pêche maritime professionnelle et
récréative, le ramassage, le transfert, la purification, l’expédition, la distribution et la commercialisation
des tous les coquillages, à l’exception des pectinidés, en provenance du secteur délimité comme
suit (voir carte annexée) :

• limite nord : une ligne brisée rejoignant la pointe de Primel Trégastel à l’ouest (Finistère) à la
pointe de la Grève Blanche à l’est (Côtes d’Armor)

• limite sud : la limite des plus hautes eaux
• limite est : la limite entre les départements 22 et 29

Incluant la zone de production n°2229.00.02

ARTICLE   2  : MESURES DE RETRAIT DES COQUILLAGES CONCERNÉS

Tous les coquillages, à l’exception des pectinidés, récoltés et/ou pêchés dans la partie finistérienne de la
zone S Baie de Lannion T (n°32) depuis le 18 septembre 2023, date du prélèvement ayant révélé leur
toxicité, sont considérées comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé ces espèces de coquillages, doit engager
immédiatement sous sa responsabilité leur retrait du marché en application de l'article 19 du règlement
(CE) n°178/2002, et en informer la Direction départementale de la protection des populations. Ces
produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n° 1069/2009.

ARTICLE 3 : UTILISATION DE L’EAU DE MER PROVENANT DE LA ZONE FERMÉE

Article 3.1. Mesures générales
Il est interdit d’utiliser pour l’immersion des coquillages, à l’exception des pectinidés, et quelles que
soient leurs provenances, l’eau de mer provenant de la zone concernée tant que celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui
aurait été pompée dans cette zone depuis le 18 septembre 2023 et stockée dans les bassins et réserves
des établissements. Les coquillages, à l’exception des pectinidés, qui seraient déjà immergés dans cette
eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation
humaine.
Ces coquillages peuvent cependant être ré immergés sans délai dans la zone fermée en attente de sa
réouverture, sous réserve de l’accord de Direction départementale de la protection des populations. A
défaut, ces coquillages doivent être détruits (sous-produits de catégorie 2).

Article 3.2 Mesures particulières
Les établissements, qui peuvent justifier auprès de la direction départementale de la protection des
populations un approvisionnement en eau de mer non contaminée (du fait par exemple des dates et
lieux de pompage), peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de zones
ouvertes soit de la zone fermée mais S mis à l’abri T avant la période de toxicité retenue.
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ARTICLE 4     :   VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Rennes dans un
délai de 2 mois à compter de sa publication, soit par voie postale (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35 044 Rennes Cedex) ou par l'application télérecours accessible par le site internet
https://www.telerecours.fr 

ARTICLE 5     :   EXCLUSIONS

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux activités des écloseries et aux transferts de
naissains et juvéniles. Les opérations nécessaires à l’élevage (tri, pré-calibrage, …) restent possibles sur les
parcs ou dans les ateliers conchylicoles.

ARTICLE 6     :  
La sous-préfète de Morlaix, le directeur départemental de la protection des populations, le directeur
départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au littoral, le délégué
départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de gendarmerie du
Finistère et les maires des communes de Plougasnou, Saint-Jean-du-Doigt, Guimaëc et Locquirec sont
chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 21 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations,
par empêchement, le responsable de filière

signé

Philippe LAUDREN
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Direction départementale de
 la protection des populations

ARRÊTÉ DU 22 SEPTEMBRE 2023

PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE DE PÊCHE, RAMASSAGE, PURIFICATION ET
EXPÉDITION DES COQUILLAGES FOUISSEURS (GROUPE 2), PROVENANT DE LA ZONE

DE PRODUCTION « RIVIÈRE DE PENZE » N° 29.01.060.

LE PRÉFET DU FINISTÈRE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le règlement (CE) n° 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant
les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'autorité
européenne  de  sécurité  des  aliments  et  fixant  des  procédures  relatives  à  la  sécurité  des  denrées
alimentaires notamment son article 19 ; 

VU le règlement n°853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles
spécifiques d’hygiène applicables aux denrées d’origine animale ;

VU le règlement n°625/2017 du 15 mars 2017 du Parlement européen et du Conseil  concernant les
contrôles  officiels  et  les  autres  activités  officielles  servant  à  assurer  le  respect  de  la  législation
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques ;

VU le règlement (CE) n° 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant
des  règles  sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°  1774/2002  (règlement  relatif  aux  sous-
produits animaux) ;

VU  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  son  article  L.  232-1  ainsi  que  la  partie
réglementaire du livre IX ;

VU le code de la santé publique ;

VU  le décret n° 84-428 du 5 juin 1984 relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de
l’institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones
de production et des zones de reparcage de coquillages vivants ;

2, rue de Kérivoal
29324 QUIMPER Cedex
Tél     : 02 98 64 36 36  
ddpp@finistere.gouv.fr
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VU  l’arrêté  du  6  novembre  2013  fixant  les  conditions  sanitaires  de  transfert  et  de  traçabilité  des
coquillages vivants ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°29-2023-06-20-0003  du  20  juin  2023  portant  classement  de  salubrité  et
surveillance sanitaire des zones de production de coquillages vivants dans le département du Finistère ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°29-2023-08-21-00019  du  21  août  2023  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur François POUILLY, directeur départemental de la protection des populations du Finistère ;

VU l’arrêté préfectoral n°29-2023-08-30-00005 du 30 août 2023 donnant subdélégation de signature à
des fonctionnaires de la direction départementale de la protection des populations du Finistère ;

VU le bulletin d’alerte REMI de niveau 1 de l’IFREMER du 18 septembre 2023 ;

VU le bulletin d’alerte REMI de niveau 2 de l’IFREMER du 22 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses microbiologiques effectuées par LABOCEA sur les coques
prélevées le 14 septembre 2023 dans la zone de production « Rivière de Penzé » n° 29.01.060 ont montré
une valeur de 13 000 E. coli / 100g CLI dépassant la valeur seuil de 4 600 E. coli / 100 g CLI pour une zone
classée B ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses microbiologiques effectuées par LABOCEA sur les coques
prélevées le 19 septembre 2023 dans la zone de production « Rivière de Penzé » n° 29.01.060 ont montré
la persistance de cette contamination avec une valeur de 4 900 E. coli / 100g CLI dépassant la valeur
seuil de 4 600 E. coli / 100 g CLI pour une zone classée B ;

CONSIDÉRANT que ce niveau de contamination est susceptible d’entraîner un risque pour la santé
humaine en cas d’ingestion des coquillages fouisseurs (groupe 2) ;

CONSIDÉRANT que les résultats des analyses microbiologiques effectuées par LABOCEA sur les huîtres
creuses prélevées le 14 septembre 2023 dans la zone de production « Rivière de Penzé » n° 29.01.060 ont
montré une valeur de 330 E. coli / 100g CLI, résultats inférieurs à la valeur seuil de 4 600 E. coli / 100 g
CLI pour une zone classée B ;

SUR avis de Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer ;

SUR avis de l’Agence régionale de santé ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental de la protection des populations ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : FERMETURE DE LA ZONE
La pêche professionnelle et récréative ainsi que le ramassage, la purification et l'expédition en vue de la
mise à la consommation humaine  des coquillages fouisseurs (groupe 2) sont interdits à partir du 22
septembre  2023 dans la zone de production « Rivière de Penzé » n° 29.01.060 ainsi délimitée :

- Limite amont : la limite réglementaire de salure des eaux (port de Penzé)
- Limite aval : la ligne brisée reliant le village de Créach André, la tourelle de la Petite Fourche, le

point situé à l’intersection de la ligne joignant la tourelle de la petite Fourche à la balise du
Figuier et de la ligne joignant l’extrémité du môle du port de Pempoul à la chapelle de l’île
Callot, et de ce point à la chapelle de l’île Callot, ainsi que la ligne reliant Pennénez à la pointe
du Cosmeur.

ARTICLE 2: MESURES DE RETRAIT DES COQUILLAGES CONCERNÉS
Les coquillages  fouisseurs (groupe 2), récoltés et/ou pêchés dans la zone  de production  « Rivière de
Penzé» n° 29.01.060 depuis le 14 septembre 2023, date du prélèvement ayant révélé leur contamination
microbiologique, sont considérés comme impropres à la consommation humaine.
Tout professionnel qui a depuis cette date commercialisé ces coquillages  fouisseurs (groupe 2), doit
engager immédiatement sous sa responsabilité leur retrait du marché en application de l'article 19 du
règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  direction  départementale  de  la  protection  des
populations. 
Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE) n° 1069/2009.
Toutefois, ces coquillages peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine s'ils  sont
préalablement traités thermiquement dans un établissement agréé à cet effet.

ARTICLE 3 : UTILISATION DE L'EAU DE MER PROVENANT DE LA ZONE FERM  É  E  

Article 3.1. Mesures générales
Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages fouisseurs (groupe 2), quelles que soient leurs
provenances, l'eau de mer provenant de la zone  « Rivière de Pont l’Abbé aval » n° 29.07.040 tant que
celle-ci reste fermée.
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui
aurait été pompée dans cette zone depuis le 14 septembre 2023 et stockée dans les bassins et réserves
des établissements. Les coquillages fouisseurs (groupe 2) qui seraient déjà immergés dans cette eau sont
considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine.
Ces coquillages peuvent  être ré immergés dans la zone fermée en attente de sa réouverture,  sous
réserve de l'accord de Direction départementale de la protection des populations.

Article 3.2 Mesures particulières
Les établissements, qui peuvent justifier auprès de la direction départementale de la protection des
populations un approvisionnement en eau de mer non contaminée (du fait par exemple des dates et
lieux de pompage), peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent soit de zones
ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l’abri » avant la période de toxicité retenue.

ARTICLE 4     :   EXCLUSIONS

Les dispositions du présent arrêté ne s’appliquent pas aux activités des écloseries et aux transferts de
naissains et juvéniles. Les opérations nécessaires à l’élevage (tri, pré-calibrage, …) restent possibles sur les
parcs ou dans les ateliers conchylicoles.

 

2903-DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS - 29-2023-09-22-00002 - Arrêté du 22 septembre 2023

portant interdiction temporaire de pêche, ramassage, purification et expédition des coquillages fouisseurs (GROUPE 2), provenant de

la zone de production « rivière de PENZE » n° 29.01.060.
16



ARTICLE   5     :   VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Rennes dans un
délai de 2 mois à compter de sa publication, soit par voie postale (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35 044  Rennes  Cedex)  ou  par  l'application  télérecours  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr 

ARTICLE 6     :  
Le secrétaire général  de la préfecture du Finistère, le directeur départemental  de la protection des
populations,  le directeur départemental des territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au
littoral, le délégué départemental de l’agence régionale de santé, le commandant du groupement de
gendarmerie du Finistère et les maires des communes littorales concernées sont chargés de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le 22 septembre 2023

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental

de la protection des populations,
par empêchement, le responsable de filière

Signé

Philippe LAUDREN
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Direction Départementale

des Finances Publiques

du Finistère

Décision de délégation de signature
pour le responsable du Service Départemental des impôts Foncier (SDIF) du Finistère

Le Directeur départemental des Finances Publiques du Finistère,

VU l’article L255 A du livre des procédures fiscales ;

VU le  décret  n°  2008-310  du 3  avril  2008  modifié  relatif  à  la  Direction
générale des Finances publiques ;

VU le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services
déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  en  date  du  3  novembre  2021  portant  nomination  de
Monsieur  Benoît  BROCART,  administrateur  général  des  finances
publiques  en  qualité  de  Directeur  départemental  des  Finances
publiques  du  Finistère,  responsable  des  services  fiscaux  du
département ;

DÉCIDE

Article 1  er     :  
Délégation  de  signature  est  donnée,  à  Monsieur  Christian  LE  BORGNE,  Inspecteur
Divisionnaire Hors Classe, responsable du SDIF du Finistère, pour liquider et émettre les titres
de perception mentionnés à l’article L255 A du livre des procédures fiscales.

Article 2     :  
Les dispositions de la présente décision prennent effet au 25 septembre 2023.

Article 3     :  
La présente délégation sera publiée au recueil  des actes administratifs de la Préfecture du
Finistère.

Fait à Quimper, le 18 septembre 2023

Le Directeur départemental des Finances publiques du Finistère,
signé

Benoît BROCART
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Direction Départementale de la 
Sécurité Publique du Finistère

ARRÊTÉ DU 15 SEPTEMBRE 2023 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU 
DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA SECURITE PUBLIQUE DU FINISTERE,

COMMISSAIRE CENTRAL DE QUIMPER, PRÉFIGURATEUR INTERDÉPARTEMENTAL DE
LA POLICE NATIONALE A QUIMPER, POUR LA SAISIE DES DEMANDES D’ACHAT ET

LA CONSTATATION DU SERVICE FAIT DANS L’APPLICATION CHORUS-FORMULAIRES 
POUR LE PAIEMENT DES DEPENSES PAR CARTE ACHAT 

ET LA VALIDATION DES FRAIS DE MISSION DANS L’APPLICATION CHORUS-DT

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012, modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Alain ESPINASSE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU  la décision du 19 janvier 2017 portant désignation des responsables de budget opérationnel de
programme et des unités opérationnelles pour le programme 176 - police nationale ;

VU l’arrêté n° 1486 DRHFS/SDESCO/BCP du 8 septembre 2023 portant nomination de M. Alain
BEAUCE, commissaire général, en qualité de directeur départemental de la sécurité publique du
Finistère et commissaire central de QUIMPER, préfigurateur directeur interdépartemental de la
police nationale à QUIMPER à compter du 11 septembre 2023 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Finistère,

ARRÊTE

Article 1ER

Délégation  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  est  donnée  à  M.  Alain  BEAUCE,  directeur
départemental  de la sécurité publique du Finistère, commissaire central  de QUIMPER,  préfigurateur
directeur interdépartemental de la police nationale à QUIMPER, à l’effet de signer, dans le cadre de ses
attributions, tous actes financiers, pièces justificatives de dépenses et de recettes, états de créances,
ainsi que pour la validation des demandes d’achat et la constatation du service fait dans l’application
Chorus-Formulaires  et  pour  le  paiement  par  carte  achat  de  dépenses  imputées  le  budget  de
fonctionnement de son service (BOP 176).

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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Article 2

Délégation est également donnée à M. Alain BEAUCE, pour la validation des ordres et frais de mission
dans l’application Chorus-DT

Article 3

M. Alain BEAUCE est autorisé à subdéléguer à des personnels placés sous son autorité, dans le cadre de
leurs compétences et fonctions, tout ou partie des attributions mentionnées aux articles 1er et 2 ci-
dessus, par arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère et le directeur départemental de la sécurité publique
du Finistère  et  commissaire  central  de  QUIMPER,  préfigurateur  directeur  interdépartemental  de  la
police nationale à QUIMPER, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,

Alain ESPINASSE

Signé

42, boulevard Dupleix
29320 QUIMPER Cedex
Tél : 02 98 76 29 29
www.finistere.gouv.fr
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Direction Départementale 
de la Sécurité Publique du Finistère

ARRÊTÉ PREFECTORAL DU 15 SEPTEMBRE 2023
PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE À DES FONCTIONNAIRES 

DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU FINISTÈRE 
EN MATIÈRE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

LE PREFET DU FINISTERE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, modifiée, notamment l’article 34 ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l’administration territoriale
de la République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le  décret  n°  93-1031  du  31  août  1993  portant  création  et  organisation  des  directions
départementales de la sécurité publique ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du 07 novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Alain ESPINASSE en qualité de préfet du
Finistère ;

VU les arrêtés ministériels et interministériels portant règlement de comptabilité publique pour la
désignation des ordonnateurs secondaires délégués ;

VU l'arrêté n° 1486 DRHFS/SDESCO/BCP du 8 septembre 2023 portant nomination de M. Alain
BEAUCE, commissaire général, en qualité de directeur départemental de la sécurité publique
du Finistère et commissaire central de QUIMPER, préfigurateur directeur interdépartemental
de la police nationale à QUIMPER à compter du 11 septembre 2023 ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°  29-2023-09-14-00005  du  14  septembre  2023  donnant  délégation  de
signature à compter du 11 septembre 2023 à M. Alain BEAUCE, commissaire général, directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  du  Finistère  et  commissaire  central  de  QUIMPER,
préfigurateur  directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale  à  QUIMPER,  en  matière
d’ordonnancement secondaire ;

SUR proposition du directeur  départemental  de la  sécurité  publique du Finistère,  préfigurateur
directeur interdépartemental de la police nationale à QUIMPER, 

Hôtel de Police
3 rue Théodore Le Hars
BP 1725 – 29107 QUIMPER Cedex
Standard : 02 90 41 34 70
Adresse internet : ddsp29@interieur.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1ER

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Alain  BEAUCE,  commissaire  général,  directeur
départemental de la sécurité publique du Finistère, préfigurateur directeur interdépartemental de la
police nationale à QUIMPER, subdélégation de signature est donnée à :
• M. Nicolas HOARAU, commissaire divisionnaire, chef de la circonscription de sécurité publique de

BREST, directeur départemental adjoint de la sécurité publique du Finistère ; 
• Mme  Michèle  CAZUGUEL,  attachée  principale  d’administration  de  l’état,  chef  du  service  de

gestion opérationnelle ; 
• Mme  Solène  LAVENANT,  attachée  d’administration  de  l’état,  adjointe  au  chef  du  service  de

gestion opérationnelle.

à  l'effet  de  signer  tous  actes  d'ordonnancement  relevant  des  dispositions  de  l'arrêté  préfectoral
susvisé n° 29-2023-09-14-00005 du 14 septembre 2023.

Article 2

L'arrêté préfectoral n° 29-2023-08-22-00007 du 22 août 2023 est abrogé à compter du 14 septembre
2023.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du
Finistère et le commissaire général, directeur départemental de la sécurité publique du Finistère et
commissaire central de QUIMPER, préfigurateur directeur interdépartemental de la police nationale à
QUIMPER, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié
à ses bénéficiaires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère.

Le commissaire général
Préfigurateur directeur

interdépartemental de la 
police nationale à QUIMPER

Alain BEAUCE

Signé
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